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Opérations concernant la vie des GO

GO
Vie des GO

Stock et 
péremption

Utilisation
(consommation finale )

Transfert (entre les 

Fournisseurs et/ou 
Acheteurs non 
fournisseurs)

Cependant, un envoi de fichier vers le GGO sera
nécessaire en cas de :
✓ Offre (ou appel d’offre) de vente des GO
✓ Consommation multiPCE

Les opérations décrites dans ce chapitre
ne nécessitent pas une validation de la
part du GGO
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Stock et péremption: Affichage

❖ La rubrique GO\Gérer les comptes vous donne la visibilité sur votre stock des GO ainsi que les GO à consommer
dans les 90 jours avant qu’elles ne soient pas périmées :

Le Logiciel géré le stock des GO selon la méthode FIFO
L’info « dont GO expirants sous 90 jours » est complétée par des mails de la part du GGO vous annonçant les 

lots qui arrivent à l’expiration dans env. 90 jours, selon la nouvelle règle sur la durée de vie des GO (Art. D. 446-
29 du Code de l’Energie)
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Point d’attention:
Cette information rend compte de la 
durée de vie du lot de GO selon l’article 
D. 446-29 du Code de l’Energie. Cette 
information affichée par l’Outil est à 
prendre avec des réserves pour les GO 
crées à partir du 09/11/2020. 

Il relève donc de la responsabilité du 
fournisseur de choisir son lot à utiliser 
en fonction de la règlementation en 
vigueur (cf. slide suivante) 



Stock et péremption: Affichage

❖ Vérifier l’approche de la péremption pour les GO en stock :
➢ Prendre l’option GO\Gérer les comptes\Sélectionner par lot
➢ Cette option vous restitue la maille la plus fine de votre stock des GO, qui est le lot de création des GO: cela vous 

permet aussi de choisir les lots à consommer en priorité 

Vie des GO crées avant le 08/11/2020 = Date d’émission + 24 mois
Vie des GO crées à partir du 09/11/2020 = Date de fin de période d’injection + 12 mois
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+ 24 mois + 12 mois



Stock et péremption : Affichage

❖ Cliquer sur le Nombre des GO disponibles

Le résultat vous permet :

➢ D’obtenir des détails sur le nombre des GO en 
stock, par lot ou par site

➢ Estimer la validité des GO en stock

❖ L’option Sélectionner par site donne la possibilité
de répondre à une éventuelle demande Client
pour avoir des GO produites par un Site de
production de leur choix

4



Stock et péremption: Affichage

❖ Exemplification du choix : GO\Gérer les comptes\Sélectionner par site 
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Stock et péremption: Affichage

❖ Si dans la rubrique GO\Gérer les comptes, vous cliquez
sur le Numéro de compte : vous obtiendrez la liste des
opérations réalisées pour le compte (à transformer en
.pdf/.xls, si besoin : cliquer sur la disquette)

➢ Cela permet une vérification rapide du Stock affiché
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Stock et péremption: à savoir avant la saisie d’une demande de Transfert ou Utilisation des GO

➢ Lors d’une opération de Transfert / Utilisation , trois possibilités:
1) Sélectionner la totalité du stock => l’outil  consomme les stock des GO selon la méthode FIFO
2) Sélectionner par site => Vous pouvez demander l’utilisation de lots spécifiques des GO. 
3) Sélectionner par compte => Si vous avez fait le choix de réserver des GO à certains clients via l’option « compte »

❖ Les choix 2) et 3) remplacent la règle de
gestion (FIFO) de l’outil

❖ L’attestation d’utilisation détaillera (entre
autres) la plage des GO ainsi que le site de
provenance, les intrants, et la période de
production
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Stock et péremption

Vie des GO = Date d’émission + 24 mois

❖ Pour lister votre stock :

➢ Aller dans le menu GO\Gérer les comptes\Sélectionner par lot
➢ L’outil ne permet pas l’export dans une liste Excel

Toutefois vous pouvez copier du contenu (attention si +1page) et le coller dans une feuille Excel
Vous pouvez modifier le nombre de plages dans l’affichage, en modifiant la rubrique « Afficher par page »
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Utilisation de GO

GO\Gérer les comptes\GO\Sélectionner la totalité du stock\Utiliser GO

❖ Si vous décidez de faire une demande  d’utilisation des GO,
après avoir cliqué sur le bouton 

➢ Saisir Nombre des GO à utiliser dans la limite du stock
affiché

➢ Faire le choix entre Consommateur mono PCE et
Consommateur multi PCE

➢ Indiquer Multi PCE, dans le champ N°PCE, le cas
échéant

➢ Faire le choix approprié dans la liste Mode de
valorisation

➢ Cliquer sur le bouton Utiliser les GO (L’application vous

confirme la prise en compte de la demande)

NB :
La fonctionnalité Télécharger le document n’est pas
fonctionnelle -> justificatif a envoyer par mail / Voir slide
suivant
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❖ Utilisation Multi Site (Consommateur Multi PCE)

Utilisation de GO

❖L’outil ne permet pas l’annulation d’une opération d’utilisation
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❖ Aller dans la Page d’accueil de
l’outil/ Documents utiles/Liste
Client Multi-PCE pour télécharger
le fichier .xls à compléter.

❖ Une fois complété, ce fichier sera
transmis au GGO via la BAL
gestionnaire-go-
biomethane@grdf.fr

mailto:gestionnaire-go-biomethane@grdf.fr


Utilisation de GO
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PROCÉDURE DE CONTRÔLE DE LA FONCTIONNALITÉ MULTI-PCE

▪ Le gestionnaire du registre procèdera une fois par trimestre à un contrôle de cohérence entre les
déclarations d’utilisation multi-PCE réalisées sur le RGO et les Excel communiqués en conséquence
par les utilisateurs de cette fonctionnalité

▪ En cas de défaut d’envoi de l’Excel ou si le document s’avérait incomplet, le RGO fera parvenir une
demande de complément à l’utilisateur de la fonctionnalité multi-PCE

▪ En l’absence de réponse à cette demande de la part de l’utilisateur de cette fonctionnalité dans un
délai d’un mois après son envoi par le gestionne du registre, ce dernier bloquera le compte de
l’utilisateur en question sur le RGO. Ce dernier sera alors dans l’incapacité de réaliser toute action
sur le RGO tant que la situation relative à la fonctionnalité multi-PCE n’aura pas été régularisée



Editer l’Attestation d’utilisation pour votre client :
Aller dans : Rapports\Déclaration d’utilisation

Utilisation de GO

➢ Saisir les critères qui conviennent :
période des opérations, site, N° PCE,
Type de bénéficiaire (mono PCE ou
multi PCE)

➢ Cliquer sur le bouton « Rechercher »

➢ Suite page suivante
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Editer l’Attestation d’utilisation pour votre client:
Aller dans : Rapports\Déclaration d’utilisation

➢ Dans la liste des Utilisations affichée,
choisissez celle que vous souhaiteriez
imprimer en cliquant sur le champs en
bleu (date de l’opération)

➢ Suite page suivante

Utilisation de GO
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Editer l’Attestation d’utilisation pour votre client :
Aller dans : Rapports\Déclaration d’utilisation

➢ Lorsque l’attestation s’affiche : cliquer sur la disquette
et choisissez le format .pdf pour l’impression

Utilisation de GO

14



❖ Echanges type Offre/Demande avant l’opération de Transfert

➢ Dans la Page d’Accueil \Documents Utiles télécharger le fichier « RGO Biométhane_Place de marché Fournisseurs 
et Acheteurs non fournisseur.xls » :

Transfert des GO
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➢ Certaines cellules doivent être complétés par choix dans une liste déroulante, d’autres en saisie libre

➢ Compléter le fichier et l’envoyer par mail (gestionnaire-go-biomethane@grdf.fr) au GGO

➢ Le vendeur ayant reçu la réponse attendue pourra réaliser le transfert des GO (cf. slides 16 et 17) 

Pour que votre demande soit prise en compte il faut compléter a minima les colonnes de A à D



GO\Gérer les comptes\GO\Sélectionner la totalité du stock\Transfert GO

➢ Saisir le Nombre des GO à transférer dans la
limite du stock disponible

➢ Choisir le Fournisseur destinataire dans la liste
déroulante

➢ Cliquer sur le bouton Transfert

❖ L’application vous confirme la fin de l’opération

❖ L’outil fournit un justificatif à envoyer au
fournisseur/acheteur afin de le prévenir que
l’opération est réalisée dans le RGO : voir le slide
suivant

Transfert des GO
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❖ Editer l’Attestation de transfert
➢ Aller dans le menu GO\Liste des opérations de GO
➢ Choisir les critères de recherche qui convient : période,

site, type d’opération = Transfert

➢ Cliquer sur
« rechercher »

Transfert des GO

➢ Lorsque l’attestation s’affiche : cliquer sur la disquette et
choisissez le format .pdf pour l’impression

17


